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Le clin d’œil de lybek

SERAPHIN Nguema Okou-
rou vient d'être écroué à la 
prison centrale de Libreville 

pour faux et usage de faux.
Ce Gabonais de 51 ans, qui se dit 
fonctionnaire de l'État gabonais, 
s'est spécialisé dans la fabrication 
de tous types de documents : 
actes de naissance, de mariage, 
de décès, diplômes, récépissés 
des cartes nationales d'identité…
Avec un ordinateur et  ses 
connaissances en informatique, 
il montait n'importe quel type 
de document. Des prouesses 
grâce auxquelles il va se faire une 
bonne petite santé financière, à 
la suite de la vente de ces docu-
ments à ceux qui le sollicitaient.
Grâce à lui, Séraphin Nguema 
Okourou confie que lors des 
échéances électorales du mois 
d'août 2023, plusieurs ressor-
tissants expatriés ont bénéficié 
des actes de naissance et des 

récépissés avec lesquels ils ont 
pu prendre part aux différents 
scrutins. Et de nombreux deman-
deurs d'emploi ont pu déposer 
leurs dossiers à la Fonction pu-
blique grâce aux faux diplômes 
d'État qui leur ont été fournis.
L'aventure de ce faussaire pré-
sumé s'arrête avec des faux di-
plômes qu'il a établis à un jeune 
homme qui, lors de l’homolo-
gation de ceux-ci, a vu ces do-
cuments être détectés par les 
responsables de l'administration, 
qui ont aussitôt saisi les services 
de Police judiciaire (PJ).
En menant les investigations, il 
ressort que Séraphin Nguema 
Okourou entretient cette affaire 
depuis des années et aurait déli-
vré plusieurs centaines de docu-
ments administratifs à ceux qui 
l'ont sollicité. Et il fallait montrer 
une attention particulière pour 
pouvoir différencier le vrai du 
faux.

Faux et usage de faux : un spécialiste du trafic de 
faux documents administratifs dans la nasse de la PJ

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

DEUX trafiquants de can-
nabis présumés, Eddy 
Christ Mba Ondo, 28 

ans, et Erwine Morvan Mabende, 
26 ans, tous deux Gabonais, rési-
dant à Libreville, ont été pris en 
flagrant délit de trafic de chanvre 
indien mardi 07 novembre der-
nier, à la gare ferroviaire Setrag 
de Franceville, par les éléments 
de l’antenne provinciale de l’Of-
fice central de lutte antidrogue 
(Oclad) de Franceville, au cours 
d’une patrouille de routine. 
Ces deux jeunes servaient de 
transitaires à un gros trafiquants 
de drogue installé à Libreville. En 
effet, les deux dealers, apparte-
nant à un réseau bien huilé, à en 
croire leurs déclarations, seraient 
partis de Libreville uniquement 
dans le but de récupérer neuf 
blocs de chanvre indien, dépo-
sés à la gare par les membres du 
réseau au niveau de Franceville.
Ensuite, le colis devait être trans-
porté par les deux dealers pour 
être livré à la gare ferroviaire 
d’Owendo. Une fois, la mission 
accomplie, le montant de la-

dite commission aurait été de 
150 000 francs par personne. 
Ces derniers comptabilisaient 
leur troisième voyage du genre. 
Sauf que celui-ci a mis fin à leur 
basse besogne. Car les agents de 
l’Oclad, présents sur les lieux, les 
ont cueillis avant leur embarque-
ment dans le train.
Lors de leur interpellation, ils 
avaient en leur possession neuf 

grands blocs de cannabis bien 
compactés, pesant 245 kilo-
grammes, d’une valeur mar-
chande de plus de 6 millions de 
francs.
Les deux dealers ont été défé-
rés mercredi dernier devant le 
parquet de Franceville qui les a 
placés sous mandat de dépôt à la 
prison centrale du chef-lieu du 
Haut-Ogooué.

Trafic de drogue : deux transitaires de cannabis 
interpellés à la gare ferroviaire de Franceville

N.O.
Franceville/Gabon

Comme ce faux recepissé plusieurs autres documents administratifs étaient fabriqués par 
Séraphin Nguema Okourou.
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Les deux dealers présumés, interpellés avec du cannabis par 
l’Oclad Franceville.
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